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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Département Accès aux soins et régulation de l’offre 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à PLOUHA (22) 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté du 2 décembre 2019 autorisant le regroupement de deux officines de pharmacie au 16 place 
Foch à PLOUHA (22580), sous le numéro de licence 22#000778 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 28 juin 2022 présenté par la SELARL « PHARMACIE CHAPELAIN-
ROCHE », représentée par Mesdames CHAPELAIN et ROCHE, pharmaciennes, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer leur officine de pharmacie du 16 place Foch à PLOUHA (22580) vers un local 
situé au 10 rue du Onze novembre dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 4 août 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 29 août 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
5 septembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 5 octobre 2022 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de PLOUHA (22580) s’élève à 4 541 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 300 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente. 
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Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL 
« PHARMACIE CHAPELAIN-ROCHE », représentée par Mesdames CHAPELAIN et ROCHE, 
pharmaciennes, de transférer leur officine de pharmacie du 16 place Foch à PLOUHA (22580) vers un 
local situé au 10 rue du Onze novembre dans la même commune sous le numéro de licence 22#000789. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 10 octobre 2022  
 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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